
PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU JEUDI 13 AOUT 2009
L’an deux mille neuf, le treize du mois d’août, le Conseil Municipal de la Commune de CHAMPANGES, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la Présidence de Monsieur GOBBER Rénato,  Maire.

Nombre de Conseillers en exercice : 15

Date de la convocation : 31 juillet 2009

** PRESENTS :   GOBBER Rénato, BORDET Roger, MICHOUX Yves, MAILLET Philippe, BERNAY Eliane,  BESSON Alain, BARATAY Emmanuel, BAUD Sandra, BUFFET Monique, CHAMOT Nathalie, COTTET-DUMOULIN Sébastien, LAFFIN Damien.
** PRESENTE A PARTIR DE 19 h 30 : GRENAT Martine.
** ABSENTS EXCUSES : 
RUFFIER Emmanuel,

MESNIL Nicolas a donné procuration à CHAMOT Nathalie.

RAPPEL DE L’ORDRE DU JOUR :






Session ordinaire

· Création d’une commission d’appel d’offres

· Cantine et garderie périscolaire : réactualisation des tarifs – tenue du personnel de service (blouse, calot etc. …)

· Clôture des jeux d’enfants

· Projet pour les terrains communaux

· Projet de panneaux photovoltaïques

· Eaux pluviales de la route du Clos du Chêne et de la route du Val d’Abondance

· Réfection du goudron de la place de la Mairie

· Goudronnage du chemin de la Fin d’Amont

· Marais de Baine

· Brèves de Monsieur le Maire

· Questions diverses

Désignation d’un secrétaire de séance : CHAMOT Nathalie.
Aucune remarque formulée au sujet du précédent procès-verbal du conseil municipal. 
1. CREATION D’UNE COMMISSION D’APPEL D’OFFRES
Il est rappelé que Monsieur le Maire est membre d’office de cette commission.

VU le Code des marchés publics, et notamment l'article 22 ; 

VU le Code général des collectivités locales, et notamment l'article L. 2122-22 ; 

CONSIDÉRANT qu'à la suite des élections municipales de mars 2008, il convient de désigner les membres de la commission d'appel d'offres et ce pour la durée du mandat ; 

CONSIDÉRANT qu'outre le maire, son président de droit, cette commission est composée de 3 membres titulaires et 3 membres suppléants du conseil municipal ; 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

A l’unanimité  

· DECIDE :

Les délégués titulaires sont : 

· M. Damien LAFFIN
· M. Alain BESSON
· M. Emmanuel BARATAY
Les délégués suppléants sont : 

· M. Sébastien COTTET-DUMOULIN
· M. Philippe MAILLET
· Mlle Nathalie CHAMOT
2. CANTINE ET GARDERIE PERISCOLAIRE : réactualisation des tarifs – tenue du personnel de service (blouse, calot etc. …)

A/ GARDERIE PERISCOLAIRE :
La garderie périscolaire est assurée par l’association TEMPS LIBRES 2222. Une convention a été signée le 19 mai 2008 entre la commune et cette association. 

Bilan financier communiqué par TEMPS LIBRES 2222 du service périscolaire pour 2008-2009 :

· Périscolaire matin et soir : 2 888.04 €

· Périscolaire midi : 4 076.40 €.

Une aide de la CAF d’environ 1600 € est attendue. Elle sera reversée à la commune par TL 2222.
Monsieur BORDET : 
Le résultat escompté n’est pas là. La fréquentation est en moyenne de 7 enfants le matin et 5 enfants le soir. La Commune peut accepter un certain déficit mais il convient d’être tout de même vigilants. Au regard de la fréquentation, un déficit jusqu’à 10 000 € est acceptable. Davantage d’informations doivent être diffusées aux parents afin qu’ils soient bien informés de l’existence de la garderie périscolaire, notamment au conseil d’école.
Rappel des horaires de la garderie périscolaire :

· Matin : 7 h 20 à 8 h 20

· Le soir : 16 h 30 à 18 h 30.

Entre 11 h 30 et 13 h 30, une employée communale vient en renfort de l’équipe de TL 2222.
Un bilan sera fait à la fin du premier trimestre.
B/ CANTINE :

Le prix du repas facturé par l’APEI de THONON-LES-BAINS et du CHABLAIS est de :

3.73 € H.T. soit 3.93 € T.T.C. (étant précisé que le taux de TVA s’élève à 5.50 %).

Le prix du repas a été fixé par délibération du conseil municipal le 25 septembre 2008, il s’élève à :

· 4.80 € le repas pour les enfants mangeant tous les jours à la cantine pour un mois donné,

· 5.00 € le repas pour les autres cas.

Actuellement, 7 enfants mangent régulièrement à la cantine ; 29 mangent de temps en temps.
A noter que le prix comprend le repas et les heures de garde des enfants ; à titre de comparaison une nourrice agréée demande 4.10 € pour le repas et 2.60 € de l’heure de garde.
Par courrier du 22 juillet 2009, l’APEI de THONON-LES-BAINS et du CHABLAIS a informé la commune de la révision des prix à compter du 1er septembre 2009. L’augmentation du tarif s’élève à 0.0740 € portant le prix du repas à 3.8040 € H.T. l’unité soit 4.013 € T.T.C.

Par ailleurs, le SMIC horaire au 1er juillet 2008 s’élevait à 8.71 € ; il s’élève à 8.82 € depuis le 1er juillet 2009.

Monsieur MICHOUX déclare que le bilan de la fréquentation de la cantine est très positif. Ce que confirment les autres membres présents.
Il est décidé de suivre l’évolution des tarifs et de procéder à une actualisation de 0.10 € par repas.

CONSIDERANT l’augmentation du prix du repas à compter du 1er septembre 2009 ;

CONSIDERANT l’évolution du cours horaire du SMIC depuis le 1er juillet 2009 ;

CONSIDERANT le coût du personnel encadrant les enfants entre 11 h 30 et 13 h 30 ;

Sur proposition de Monsieur le Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,
A l’unanimité,

· FIXE les tarifs comme suit :

· 4.90 € le repas pour les enfants qui mangent chaque jour à la cantine durant l’année scolaire
· 5.10 € le repas pour les enfants pour les autres cas.

Arrivée de Martine GRENAT.
Monsieur le Maire rappelle que la participation des familles pour la garderie périscolaire qui devaient être appliqués par TL 2222 étaient de :

Par enfant :

2.00 € le matin

3.50 € l’après-midi 
soit 5.50 € la journée

Or l’association a réduit les montants et a pratiqué les tarifs suivants :

1.50 € le matin

3.00 € l’après-midi 
soit 4.50 € la journée

Garderie périscolaire de l’école de CHAMPANGES

VU la délibération du conseil municipal de CHAMPANGES en date du 16 mai 2008 instaurant la garderie périscolaire et confiant la gestion à l’association TEMPS LIBRES 2222 sise à MARIN (74200) ;
CONSIDERANT que la Commune assure la prise en charge financière d’un éventuel déficit que peut avoir l’association TEMPS LIBRES 2222 dans la gestion de la garderie périscolaire des enfants scolarisés à l’école de CHAMPANGES .
Après lecture de la convention,
LE CONSEIL MUNICIPAL,
Par 13 voix pour et une abstention,
· DECIDE que la participation demandée aux parents sera fixée comme suit :
· 2.00 € le matin 
(encadrement de 07 h 20 à 08 h 20)

· 3.50 € le soir 

(encadrement de 16 h 30 à 18 h 30)

· DIT que la Commune versera à l’association TEMPS LIBRES 2222 une subvention destinée à l’équilibre financier du service « garderie périscolaire de l’école de CHAMPANGES » ;
· AUTORISE le Maire à signer la convention correspondante.
C/ HYGIENE CANTINE :

La cantine de CHAMPANGES est considérée comme une « cuisine satellite » ; la cuisine principale étant située dans les locaux de l’APEI. La cantine doit désormais répondre à des nouvelles normes d’hygiène et de température, cela impose à la Commune l’acquisition d’un nouveau réfrigérateur uniquement destiné à la cantine. Il devra être nettoyé et laisser vide chaque jour. Il ne sera jamais mis à la disposition des locataires de la salle des fêtes. Damien LAFFIN est chargé de cet achat.  
Les employées devront maintenant contrôler la température des plats livrés : 63 ° pour les plats chauds ; 3 ° pour le froid.

Les employés de la cantine devront désormais porter des calots, des gants, des blouses etc.
L’hygiène est très stricte et maximum. Un tableau faisant figurer les dates et heures de nettoyage ainsi que la signature de l’agent qui a effectué le nettoiement devra être affiché.
3. CLOTURE DES JEUX D’ENFANTS
Afin de sécuriser l’aire de jeux, il est décidé d’installer un grillage semi-rigide sans démonter l’existant ainsi qu’un portillon. La commission des travaux est chargée de demander des devis à plusieurs entreprises.

Nathalie CHAMOT signale que la table de Ping Pong a été taguée.

Aparté : Monsieur MICHOUX signale qu’il convient de contrôler l’état de l’abri voiture derrière la MJC. (Bâtiment le Fruitière)
4. PROJET POUR LES TERRAINS COMMUNAUX
Monsieur PERREARD de la société EUROSIEGE a rencontré Monsieur le Maire et lui a fait part de son souhait de vendre une partie d’un terrain et/ou 700 m² de locaux.
Le terrain d’une superficie d’environ 2000 m² peut être une opportunité pour la commune. L’acquisition des locaux (le grand hangar + une partie des bureaux) est moins intéressante.

Combien coûterait le terrain ? Une estimation devra être demandée aux services des Domaines.

Si la commune acquiert le terrain, quelle sera sa vocation ?
· Un programme de bâtiments destinés à la location pour accroitre les revenus communaux ?

· Un programme de bâtiments destinés à la vente mais la commune n’a pas le rôle d’agent immobilier ?

· Faire des ateliers municipaux et vendre ou louer les hangars actuels ?

Le conseil municipal ne prend pas de décision et examinera ce point lors du prochain conseil municipal.
5. PROJET DE PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES
Les panneaux photovoltaïques peuvent être installés à la salle des fêtes.

Le Lyaud a installé de tels panneaux : coût de l’installation : 60 000 €. Ils ont obtenu 10 % de subventions par le SELEQ 74 (Conseil Général) et 30 % par la Région (ADEME)
MAIS la région et l’ADEME ne versent plus de subventions.

L’EDF rachète 0.50 € le kW si c’est neuf et 0.30 € s’il s’agit d’une réhabilitation.

Le SELEQ 74 finance 70 % d’une étude de faisabilité.

Monsieur BESSON explique que les matériaux vont évoluer. Il est donc décidé de revoir le projet au printemps. Le point sera abordé à la réunion du conseil municipal du mois de février 2010.

6. EAUX PLUVIALES DE LA ROUTE DU CLOS DU CHENE ET DE LA ROUTE DU VAL D’ABONDANCE
Des travaux à faire exécuter par les employés communaux comme la mise en place de 50 m de tuyaux pour ramasser les eaux. Aménagement route du Val d’Abondance : vers chez M. COPPEL à vers chez M. SANNICOLO.
7. REFECTION DU GOUDRON DE LA PLACE DE LA MAIRIE
Sur proposition de Monsieur le Maire, il est décidé de refaire le goudron de la place de la mairie ; décaper les parties goudronnées, délimiter le « vert » par des bordures. Trois devis seront demandés à des entreprises.

8. GOUDRONNAGE DU CHEMIN DE LA FIN D’AMONT
Sur proposition de Monsieur le Maire, il est décidé de mettre de l’enrobé sur ce chemin afin d’éviter les ravinements.
9. MARAIS DE BAINE
Ils ont été nettoyés. Une visite du site est prévue avec l’O.N.F. le 7 ou 8 octobre.  Monsieur le Maire souhaiterait aménager une boucle (sentier) ; faire une gouille pour favoriser la présence de libellules, grenouilles etc. MAIS cet endroit est un lieu privilégié pour les sangliers … cela conviendrait-il aux chasseurs ?
Un mail sera adressé aux élus pour confirmer la date et l’heure exacte du RDV avec l’ONF.

Martine GRENAT signale que dans ce secteur des terrains privés ne sont pas entretenus. Monsieur BARATAY dit que certaines communes avertissent les propriétaires qui n’entretiennent pas leurs terrains et procèdent aux nettoyages si le propriétaire ne fait rien ; les travaux sont ensuite refacturés aux propriétaires négligents et le Trésor Public se charge de recouvrer le paiement.

10. BREVES DE MONSIEUR LE MAIRE
EAU : Le point d’accueil des gens du voyage et les jardins de POUSSE D’AVENIR sont désormais raccordés au réseau d’adduction d’eau potable. Se pose la question d’un risque de manque d’eau…

GENS DU VOYAGE : Ils ont stationné à VINZIER, FETERNES, puis sur le stade de Foot de LARRINGES situé sur la commune de CHAMPANGES. Ils sont restés 15 jours sur ce site. Tout s’est bien passé.

MARQUAGE AU SOL : Les travaux de réfection des passages piétons ainsi que les lignes continues et discontinues ont été exécutés.
ECOLE : L’abri pour le matériel scolaire a été réalisé. Les employés communaux ont réalisé la dalle et divers travaux pour l’école dont l’aménagement des toilettes et le changement d’un lavabo (plus grand et avec douchette). L’ATSEM a signalé son inquiétude à Monsieur le Maire et à Monsieur BORDET : il ne reste plus qu’un seul petit lavabo… et il y a beaucoup d’enfants en maternelle l’année prochaine. Des nouveaux lits ont été commandés.

Il est décidé de mettre de la lasure sur l’abri. Le ton sera : CHENE CLAIR. La secrétaire de mairie est chargée de prévenir l’employé communal.

HOTEL DES ALPES : Installation de stores. La terrasse est accueillante. Tout le monde est satisfait.

ASSURANCE FOOTBALL CLUB DE CHAMPANGES : Suite au récent vol avec effraction commis dans les vestiaires, la commune a découvert que les locaux n’étaient pas assurés par l’association. L’assurance de la commune prendra en charge les dégradations de la porte et peut-être le remboursement des objets dérobés. Il convient de refaire une convention.
Question devra être posée à l’ancien secrétaire de mairie : quelle assurance avait pris en charge les réparations des vestiaires après l’incendie ?

VISITE DU CAMPING : Monsieur le Maire va se renseigner sur la législation. Des mobilhomes ont été installés ainsi que des abris de jardin et une paillote en dur sans autorisation.
TERRAIN SYNTHETIQUE : Intervention de Damien LAFFIN. Coût du projet entre 800 000 et 1 000 000 €. Ce type de projet est subventionné jusqu’à 50 % (30% FFF, 10% département, 10% région).  Le projet sera porté par le SIVOM du pays du Gavot. Le terrain retenu est celui de FETERNES. La répartition du coût des travaux se fera proportionnellement aux nombres d’habitants ; 7 communes soit environ 12 000 habitants. Intérêt d’un tel projet : pour tous et utilisable par tous les temps. Un planning devra être élaboré pour l’utilisation du stade par les associations. 
Roger BORDET insiste sur la nécessité d’une meilleure entente entre les clubs (Champanges, Gavot…)

CLOS SAINT MARTIN : Sur l’attribution des 10 logements, 7 ont été acceptés et 3 ont été refusés. Une nouvelle commission d’attribution se réunira le 7 septembre. L’inauguration est prévue le 8 septembre à 18 heures, en présence de l’ancien conseil municipal et de nombreuses personnalités.

A noter quelques vols de matériel sur le chantier.
REPAS « COCHONAILLES » : Il aura lieu le 1er septembre à 19 heures.
11. QUESTIONS DIVERSES
· Urbanisme :
2 déclarations préalables :
· DP 074 057 09 B0014 : Monsieur Laurent VULLIEZ – Extension de la terrasse

Sans opposition

· DP 074 057 09 B0015 : Monsieur Pierre PEZON – Isolation extérieure sur façade avant et arrière avec des lames en aluminium laquée d’aspect couleur bois.

Monsieur MAILLET demandera des précisions sur l’aspect et la couleur des matériaux.

Après instruction des dossiers par l’Unité Territoriale du Chablais, Monsieur Thierry DUTRUEL a obtenu son permis de construire. La demande de Monsieur Nicolas LAPERROUZAT a été refusée pour la seconde fois.

Monsieur TRASTOUR repeindra la totalité de son toit.

· Création d’un poste d’adjoint technique pour les gîtes et la cantine
Monsieur le maire informe l’assemblée que, conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. Il appartient donc au conseil municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services. En cas de réorganisation des services, la décision est soumise à l’avis préalable du Comité Technique Paritaire. 

Compte tenu de la démission d’un des agents chargé de l’entretien des gîtes et de la réorganisation des services, il convient de créer un poste d’adjoint technique de 2ème classe pour les gîtes et la cantine.
Après en avoir délibéré,
LE CONSEIL MUNICIPAL,
A l’unanimité
· DECIDE de la création d’un emploi d’adjoint technique, à temps non complet soit 25 /35ème, à compter du 18 septembre 2009  pour :
· Le service des repas et l’aide à l’encadrement des enfants

· Le nettoyage des gîtes et des locaux attenant

· L’accueil des locataires des gîtes

· L’accompagnement des vacanciers à des sorties culturelles ou sportives

· La gestion des manifestations organisées en partenariat avec la CCAS du personnel des industries électrique et gazière.
Cet emploi pourra être pourvu par un fonctionnaire de catégorie C de la filière technique au grade d’adjoint technique de 2ème classe.
· DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget.
· Comice inter-races :
Les jeunes agriculteurs du plateau de Gavot organisent un comice inter-races sur la commune de THOLLON.  La commune offrira une cloche d’une valeur de 150.00 € pour récompenser un jeune éleveur.

· Déclaration d’une cession d’un fonds de commerce :
Monsieur Jacques LAURENS (serrurerie) cède son fonds de commerce pour la somme 75 000.00 €. La commune ne souhaite pas exercer son droit de préemption.
Courrier de Monsieur TRASTOUR remerciant le conseil municipal pour la location du gîte durant les travaux ce se résidence principale.
12. TOUR DE TABLE

Yves MICHOUX voudrait connaître le montant de l’enveloppe qui lui ait attribuée pour la réfection des chaussées. Le revêtement de certaines voies est à reprendre mais aussi l’accès à des maisons. Le prix de 13 € le m² est avancé. Monsieur MICHOUX doit faire une liste des points nécessitant des travaux. Il faudra se rendre sur les lieux.
Monsieur MICHOUX souhaite que les membres du conseil aient une pensée pour Carole PELLUAU qui vient de perdre son époux dans de tragiques circonstances. Tous s’accordent sur le fait qu’il faut soutenir cette jeune femme.  Et évoquait le fait que Madame PELLUAU envisage de quitter le village.

Monique BUFFET : Quelques soucis concernant l’organisation des gîtes :
1er point : les pots d’accueil – une nécessité de cohérence dans le choix des produits proposés. Il est donc décidé d’offrir à chaque pot des parts de pizzas (Restaurant la Gavotine), du fromage de MARIN, du saucisson de la boucherie-charcuterie de CHAMPANGES. L’agent se charge des commandes et des achats.

2ème point : le repas en commun. Un certain flottement dans l’organisation qui a mit dans l’embarras l’agent comme l’élue. 

Monsieur le Maire explique qu’il y a eu quelques difficultés avec l’Hôtel des Alpes (Restaurant la Gavotine) qui ne proposait que des pizzas. La solution a été trouvée à l’auberge de Marinel qui proposait un menu plus « local ». Une nouvelle proposition est arrivée de l’Hôtel des Alpes avec un menu Tartiflette à 20 €.
Il est rappelé aux élus qu’il ne s’agit en rien d’une obligation et que l’agent chargé de l’accueil des gîtes peut se rendre seul à ses repas. Monsieur le Maire et Monsieur BORDET sont prêts à participer.

3ème point : Sandra BAUD évoque également les difficultés rencontrées avec certains intervenants des spectacles de la CCAS qui se plaignent de l’absence d’une personne CCAS de l’EDF/GDF durant l’installation. Monsieur le Maire rappelle que 12 gîtes sont mis à la disposition de la CCAS et qu’il n’est pas possible d’avoir un membre présent tout au long de la journée comme dans leurs grands centres. Concernant la note de présentation en début de spectacle, il est indiqué que l’agent chargé de l’accueil des gîtes peut s’en charger si les élus ne sont pas disponibles.
Il est rappelé également que c’est la 1ère année que cet agent s’occupe des gîtes et que maintenant de nouvelles tâches pourront lui être confiées puisque son temps de travail hebdomadaire a été augmenté.

Sébastien COTTET-DUMOULIN souhaite des explications sur le nouveau logiciel RGD 73-74.

La commune a accès via Internet aux informations recensées par la RDG : matrice cadastrale, PLU, forêt ONF, territoires de chasse etc. 
La commune va faire numériser les plans des réseaux d’adduction d’eau potable afin de pouvoir les consulter. Par ailleurs, afin d’éviter tout litige, les habitants qui souhaitent des extraits de matrice cadastrale (sur des propriétés qui ne leur appartiennent pas), doivent remplir le formulaire (Cerfa du ministère de l’économie et des finances).

Damien LAFFIN signale un problème d’éclairage sur le stade.

Eliane BERNAY se renseigne sur les travaux exécutés par l’entreprise MICHOUD et demande si un permis ou une déclaration de travaux est nécessaire pour la réfection d’un balcon. La déclaration d’un échafaudage a bien été faite en mairie et auprès du gestionnaire de la voie départementale. S’agissant de travaux de rénovation à l’identique, il n’est pas nécessaire de déposer une déclaration préalable.
Dernier point : L’équipe d’animation locale de CHAMPANGES signale par courtoisie que la statue de N.D. de LOURDES qui se trouve actuellement dans l’église sera transférée dans la grotte de Poëse à SAINT PAUL.

Il est 21 h 45, la séance est levée.
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